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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Das Cassis-de-Dijon-Prinzip, das die Schweiz mit der Revision des Gesetzes über die
technischen Handelshemmnisse (THG) mit einseitiger Wirkung eingeführt hatte, blieb
auch nach seinem Inkrafttreten Anfang Juli v.a. im Lebensmittelbereich politisch
umstritten. SVP- und Landwirtschaftsvertreter im Nationalrat wollten der befürchteten
Nivellierung der Lebensmittelqualität nach unten die gesetzliche Grundlage entziehen.
Nach dem gescheiterten Referendum gegen das Gesetz und der vergeblichen
Opposition gegen die Verordnung zum revidierten THG Ende 2009, verlangten Erich von
Siebenthal (svp, BE) und 39 Mitunterzeichnende der SVP und der Lega dei Ticinesi im
Dezember 2010 in einer Motion die Streichung des Cassis-de-Dijon-Prinzips aus dem
THG. Gleichzeitig lancierte Jacques Bourgeois (fdp, FR) eine Parlamentarische Initiative,
welche die Streichung der Lebensmittel aus dem THG forderte und quer durch alle
Parteien 86 Mitunterzeichnende fand. Beide Geschäfte standen Ende 2010 noch zur
Behandlung im Plenum an. Bis Ende des Jahres hatte das Bundesamt für Gesundheit
gemäss einer ersten Zwischenbilanz 21 Gesuche für den Import von Lebensmitteln nach
dem Cassis-de-Dijon-Prinzip gutgeheissen und deren 14 abgelehnt. Gegen sechs
Entscheide waren beim Bundesverwaltungsgericht Beschwerden hängig. 1

ANDERES
DATUM: 31.12.2010
SUZANNE SCHÄR

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Mit der im Dezember 2015 eingereichten Motion „sinnvolle Vorschriften für eine
Kennzeichnung ‚ohne GVO/ohne Gentechnik hergestellt‘“ beauftragte Jacques
Bourgeois (fdp, FR) den Bundesrat, die gesetzlichen Rahmenbedingungen zu lockern
und eine Bezeichnungsreglementierung zu ermöglichen, wie sie in den umliegenden
Ländern praktiziert werde. Die Schweiz zeichne sich gemäss dem Motionär im Vergleich
zu ihren Nachbarländern durch einen systematischen Verzicht auf Gentechnik in der
Landwirtschaft aus. Die gesetzlichen Rahmenbedingungen erlaubten es jedoch
bisweilen nicht, Lebensmittel mit einem entsprechenden Label zu versehen, solange
nicht die gesamte Herstellungskette ohne GVO auskommt. Dies verunmögliche vor allem
die Bezeichnung von vielen tierischen Lebensmitteln, da Futtermittelzusätze wie
Vitamine oder Enzyme praktisch nur mit GVO hergestellt würden. Eine derart strenge
gesetzliche Regelung würden die benachbarten Länder hingegen nicht kennen.
Wettbewerbsnachteile für Schweizer Produkte und eine mangelnde Transparenz für
Konsumentinnen und Konsumenten seien die Folgen solch ungleicher Bestimmungen,
so die Argumentation des Motionärs. Dies gelte speziell für Lebensmittel tierischen
Ursprungs: So erhielten Produkte, die ohne GVO hergestellt worden seien, hierzulande
keine entsprechende Bezeichnung, während ausländische Produkte nicht deklarieren
müssten, dass Futtermittel aus gentechnisch veränderten Pflanzen verwendet worden
waren.
Bereits Ende 2014 sei in einem Projekt zur Änderung der Verordnung über gentechnisch
veränderte Lebensmittel versucht worden, diese Regelung anzupassen, erklärte der
Bundesrat. Der Änderungsvorschlag sei jedoch bei der Vernehmlassung auf eine
ablehnende Mehrheit getroffen, die unter anderem aufgrund fehlender Transparenz
und Schwierigkeiten bei der Umsetzung gegen den Vorschlag argumentiert habe. Auch
habe die Erwartung einer europäischen Verordnung dazu beigetragen, dass das Projekt
nicht weiterverfolgt worden sei. In der EU seien diese Arbeiten mittlerweile gestoppt
worden, sodass es der Bundesrat als sinnvoll erachtete, diese Thematik erneut in
Angriff zu nehmen und eine zufriedenstellende Lösung zu finden. Der Nationalrat folgte
dem entsprechenden Antrag des Bundesrats und reichte die Motion an die kleine
Kammer weiter. 2

MOTION
DATUM: 18.03.2016
LAURA SALATHE
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In der Frühjahrssession 2017 beantragte die WBK-SR dem Ständerat die Annahme der
Motion Bourgeois (fdp, FR), welche sinnvolle Vorschriften für eine Kennzeichnung
„ohne GVO/ohne Gentechnik hergestellt“ forderte. Der Motionär wollte erwirken,
dass die rechtlichen Bestimmungen derart angepasst würden, dass die Kennzeichnung
von GVO-freien Lebensmitteln in der Schweiz mit derjenigen der Nachbarländer
harmonisiert werde. In der Schweiz seien die Anforderungen für eine „ohne GVO“-
Bezeichnung im Vergleich zum Ausland sehr streng. Die Kommission des Ständerats
anerkannte, dass diese Ungleichheiten zwischen schweizerischen und ausländischen
Produkten zu Wettbewerbsnachteilen für die inländische Landwirtschaft sowie zu
mangelnder Transparenz für Konsumentinnen und Konsumenten führen könne. Wie
zuvor schon im Nationalrat und entsprechend der Empfehlung des Bundesrates wurde
die Motion Bourgeois auch in der kleinen Kammer ohne längere Diskussion
angenommen. 3

MOTION
DATUM: 14.03.2017
LAURA SALATHE

Lebensmittel

Le Conseil national a adopté une motion Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral la mise en place d'une stratégie de qualité des denrées alimentaires suisses et
des mesures permettant de garantir une valeur ajoutée optimale (ainsi que les moyens
financiers nécessaires). Le député proposait notamment l’adoption, pour les denrées
alimentaires suisses, d’un sigle distinctif attestant leur origine et leur conformité aux
normes suisses actuelles en matière de sécurité, de protection de l'environnement et
de bien-être des animaux. Le conseiller national radical demandait également que soit
inscrite dans la loi l’exigence, pour les denrées alimentaires suisses, d’une part de 80%
de matières premières suisses dans le produit fini. 4

MOTION
DATUM: 05.09.2009
ELIE BURGOS

A la suite du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a adopté une
motion Bourgeois (plr, FR) visant la mise en place d’une stratégie de qualité des
denrées alimentaires suisses. Toutefois, au vu du projet « Swissness » en cours
d’examen, la chambre haute a estimé qu’il est préférable de ne pas mettre en place de
dispositions contraignantes. Le Conseil national a adhéré à cette proposition. Le projet
« Swisness » est abordé dans la partie I, 4a (Strukturpolitik). 5

MOTION
DATUM: 14.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En fin d’année, l’USP a porté plainte contre divers produits ne respectant pas la
législation helvétique mais ayant obtenu des autorisations en vertu de l’application du
principe du Cassis de Dijon. Ce dernier permet la vente de tout produit en Suisse s’il
est fabriqué au sein de l’UE, sauf exception tels les produits alimentaires ne respectant
pas les prescriptions helvétiques. En décembre, une initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) a été déposée demandant d’exclure les denrées alimentaires du champ
d’application du principe du Cassis de Dijon. La Fédération romande de
consommateurs a appuyé cette demande, estimant que le Cassis de Dijon oblige
d’aligner l’ensemble de la production suisse vers des normes moins exigeantes en
termes de qualité et donc que la production agricole suisse perd son principal atout. La
thématique du Cassis de Dijon est plus précisément abordée dans la partie I, 4a
(Wettbewerb). 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Eine nationalrätliche Motion Bourgeois wurde vom Ständerat unter Verweis auf die
soeben revidierte Alkohol-Gesetzgebung abgelehnt: Dem Begehren, dass das Ende der
Diskriminierung der inländischen Spirituosenproduktion verlangt, sei dort Rechnung
getragen worden. 7

MOTION
DATUM: 20.03.2013
JOHANNA KÜNZLER

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.09.2017
KAREL ZIEHLI
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fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
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deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 8

Les deux chambres sont appelées à procéder aux votes finaux quant à l'initiative pour
des aliments équitables. Le Conseil national propose au peuple, par 139 voix contre 37
et 17 abstentions (qui proviennent des rangs du PS, du PDC, des vert'libéraux ainsi que
du directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR)), de rejeter l'initiative des verts.
Celle-ci ne trouve qu'une seule voix de soutien au Conseil des Etats, ce dernier
recommandant également au corps électoral de rejeter l'initiative (34 voix contre 1 et 7
abstentions). 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.03.2018
KAREL ZIEHLI

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

Im Berichtsjahr gaben die Kommissionen für Umwelt, Raumplanung und Energie der
beiden Räte einer parlamentarischen Initiative Bourgeois (fdp, FR) zur Bekämpfung des
Litterings Folge. Der Anstoss verlangt die Verstärkung der Massnahmen gegen das
Liegenlassen von Abfällen, wozu er Littering mit einer festzulegenden Mindestbusse
belegen will. Der Bundesrat ist nun mit der Ausarbeitung einer entsprechenden
Botschaft betraut. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.10.2013
MARLÈNE GERBER

Ein Gesetzesentwurf, welcher das Anliegen einer Folge gegebenen parlamentarischen
Initiative von Jacques Bourgeois (fdp, FR) aufnehmen wollte, fand im erstberatenden
Nationalrat auf Anraten einer bürgerlichen Kommissionsminderheit keine Zustimmung
und wurde somit erledigt. Der Initiant und Bauernverbandsdirektor Bourgeois störte
sich an den zunehmenden Picknick-Abfällen auf dem Land, die auch eine Gefahr für die
Gesundheit der Tiere darstellen können, und verlangte deswegen, Littering mit einer
Busse zu belegen. Eine solche Busse auf das Liegenlassen kleiner Mengen an Abfall
hätte nun mit einer Änderung des Umweltgesetzes festgelegt werden und mindestens
CHF 100 und maximal 300 CHF betragen sollen. Ferner sollte auch die fehlerhafte
Entsorgung grosser Mengen an Siedlungsabfällen unter Strafe gestellt werden. In der
Vernehmlassung war die Vorlage mit einer national einheitlichen Ordnungsbusse noch
auf mehrheitliche Zustimmung gestossen; 42 von 69 Vernehmlassungsteilnehmenden
hatten die Vorlage grundsätzlich begrüsst, 18 explizit abgelehnt. Ferner erwähnten 18
Kantone, dass sie bereits über kantonale Regelungen zur Bestrafung des Litterings
verfügten (die mit der eidgenössischen Regelung hinfällig geworden wären). Auch der
Bundesrat hatte seine Zustimmung zur Litteringbusse geäussert, auch wenn einer
solchen Busse eher eine Signalwirkung zukomme: Es werde bei Annahme des Entwurfs
nicht eine „flächendeckende Litteringpolizei" aufgestellt und die Kantone und Städte
müssten zusätzliche, nicht-repressive Massnahmen zur Bekämpfung von Littering
einsetzen. Eine Ordnungsbusse hätte aber den Effekt, dass der Gesellschaft klar gesagt
werde, was nicht erlaubt sei. Im Nationalrat zeigte zwar auch die
Kommissionsminderheit Verständnis für das Littering-Problem, bezweifelte jedoch die
Wirksamkeit einer Ordnungsbusse und appellierte stattdessen an gesellschaftliche
Aufklärung. Ferner störte sie sich an der Ausweitung der Vorlage auf Siedlungsabfälle,
die nichts mit der vom Initianten thematisierten Problematik zu tun hätten. Nach einer
hitzigen Diskussion obsiegte die Kommissionsminderheit mit insgesamt 96 zu 86
Stimmen aus allen Lagern. Während GLP und Grüne beinahe einstimmig für Eintreten
votierten – unterstützt durch eine Grossmehrheit der SP-Fraktion und eine knappe
Mehrheit der CVP/EVP-Fraktion – stimmte je ungefähr 70% der FDP- und SVP-Fraktion
für Nichteintreten. Auch die BDP machte sich mit einer Ausnahme für Nichteintreten
stark. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2016
MARLÈNE GERBER

Mittels einer Motion forderte Jacques Bourgeois (fdp, FR) wirkungsvolle
Fördermassnahmen gegen Littering, wobei zwischen städtischem und ländlichem
Raum differenziert werden solle. Bourgeois störte sich vor allem an den weggeworfenen
Aluminiumdosen, welche in ländlichen Gebieten ein grosses Problem darstellten, da
diese von weidenden Kühen gegessen werden können. Der Bundesrat beantragte die
Annahme der Motion, woraufhin der Nationalrat der Annahme in der Wintersession
2019 diskussionslos zustimmte. 12

MOTION
DATUM: 20.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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